
Délégation Territoriale du Douaisis
Commune de Lewarde - 59345

Tableau des Servitudes d'Utilité Publique

N°01/2012

CODE INTITULE ORIGINE GESTIONNAIRE
Date de 

mise à jour

AC.1  MONUMENTS HISTORIQUES 
Servitude de protection des 
monuments historiques

Château,avenue du Bois                            
Ins.M.H.du 21/03/1983                                        
Eglise St Rémi                                           
Ins.M.H.du 14/02/1995                                      
Centre historique minier de Lewarde : 
ancien site minier de la fosse Delloye de 
la Cie des Mines d'Aniche -                                    
I.M.H. : 21/09/2010

DRAC -STAP du Nord                                
3 rue du  Lombart                       
TSA 50043                                              
59049 - LILLE Cédex

POUR 
INFO

GAZ                                                                         
Servitude de protection  des                                 
canalisations de transport de gaz

Ancienne canalisation de transport de gaz 
hors servvice après dégazage et retrait 
d'exploitation 

GRT Gaz Nord Est                        
24 Quai Sainte Catherine          
54042 NANCY Cedex

I.4 ELECTRICITE                                           
Servitude de protection                               
des lignes haute-tension

Lignes:                                                             
DECHY - GROS CAILLOU 150kv 
DECHY - CORBEHEM 225kv                       
DECHY - MASTAING 225kv

R.T.E. Reseau Transpot Electricité                                             
62 Rue Louis Delos                           
59709 MARCQ EN BAROEUL                                             

I.1bis HYDROCARBURES LIQUIDES 
Servitude de protection des pipe-
lines

Pipe-lines:                                                           
CAMBRAI - DUNKERQUE    
27/10/1955                                                 
CAMBRAI - ANVERS                           
24/05/1956 modifié 29/12/58 - 09/04/60 - 
09/05/61 - 04/07/64

Ministére de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de 
l'Enargie DGEC/SNOI                                                      
Arche de la Défense-Paroi N              
92055 - LA DEFENSE Cédex

EL.7 ALIGNEMENT                                              
Servitude d’alignement

R.N.43:  24/09/1876                                                                    
R.D.132 A traverse:  08/04/1902                                                    
R.D.132 ligne principale:  08/04/1902 
R.D.135:  02/06/1960

Conseil Général                             
Centre d'exploitation Routiére  
Route de Marchiennes                           
59310 ORCHIES 

T.7 RELATIONS AERIENNES                            
Servitude concernant les 
installations particulières à 
l’extérieur des zones de dégagement

Commune située dans les limites d’un 
cercle  de 24 km. centré sur les 
aérodromes de CAMBRAI - 
NIERGNIES

ARMEE DE TERRE               
Direction d'Infrastructures deLille                                                                                              
20, rue du Réduit                                                             
59046 LILLE Cédex                                                                               

et de CAMBRAI - EPINOY Base Aérienne de Cambrai Epinoy 
BA 103                                  
59400 CAMBRAI - EPINOY

IV.a Sécurite Salubrité

PM2 RISQUES TECHNOLOGIQUES 
Installations Classées                               
pour la Protection de 
l'Environnement    ICPE

SITA NORD  - Centre de stockage de 
déchets non dangereux de LEWARDE et 
de LOFFRE                                                               
A.P.du 29/03/2012                                        

D.R.E.A.L.   Service Risque                                              
44, rue de Tournai                         
BP 259                                                                        
59019 LILLE Cedex

25/05/2012

INT1            
Pour 
info

CIMETIERE MILITAIRE OU 
CIVIL

Cimetière communal                                                      
la servitude de 100 m ne s'applique 
qu'aux cimetières transférés ou agrandis

Commune

II.d - Utilisation de certaines ressources : communications

I.b - Conservation du Patrimoine Culturel

II.a - Utilisation de certaines ressources : énergie

Les fiches explicatives des Servitudes d'Utilité Publique peuvent être consultées en Mairie
SUCT/Cellule PUR le 02/10/2012


